






AVENANT N°1

CONVENTION CADRE ENTRE
LA VILLE D’ARMENTIÈRES ET LE CCAS D’ARMENTIÈRES



TRANSFERT DE L’ACTIVITÉ DE PORTAGE DE REPAS A DOMICILE

Suivant  la  délibération  DE24.039  du  Conseil  municipal, et  la  délibération  DE24.023  du 

Conseil  d’administration,  la  Ville  d’Armentières  et  le  Centre  communal  d’action  sociale 

(C.C.A.S) ont signé la Convention cadre entre la Ville et le C.C.A.S ayant pour objet de fixer 

les dispositions générales régissant les modalités des concours et moyens apportés par la Ville 

d’Armentières  pour  participer  au  fonctionnement  du  Centre  Communal  d’Action  Sociale 

d’Armentières et réciproquement.

Dans son article 10 portant sur les modalités de suivi de la convention, il est prévu que toute 

modification devra faire l’objet d’un avenant soumis aux deux entités.

C’est  dans  ce  cadre  que  l’avenant  n°1  est  ainsi  rédigé  afin  de  préciser  la  nature  des 

contributions liées au transfert d’activité de portage de repas à domicile au Service Polyvalent 

d’Accompagnement et de Soins A Domicile du C.C.A.S.

CONTEXTE

Afin de permettre aux Armentiérois de bénéficier des avantages liés à la prestation de portage 

de repas à domicile  réalisée par un Service Autonomie à Domicile  – Service d’aide à la 

personne,  la  Ville  d’Armentières  a  décidé  de  transférer  l’activité  de  portage  des  repas  à 

domicile à son Centre Communal d’Action Sociale.

Dans le cadre de ce transfert d’activité, le Centre Communal d’Action Sociale ne dispose pas 

de  l’ensemble  des  moyens  humains  et  logistiques  nécessaires  à  l’accomplissement  des 

missions.

Il est donc décidé de préciser la nature et la valeur des mises à disposition faites par la Ville 

au Centre  Communal  d’Action Sociale  en référence à  la  Convention cadre entre  la  Ville 

d’Armentières et le CCAS.

NATURE DES CONTRIBUTIONS

- Moyens humains :

Les  agents  Ville  exerçant  précédemment  la  prestation  de  portage  de  repas  seront  mis  à 

disposition du CCAS par voie de convention, sous réserve de leur accord, et sur la quotité de 

temps de travail réellement dédiée à l’activité.
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Dans le cadre de son agrément, le CCAS devant pouvoir justifier du coût affecté à l’activité, il 

supportera la charge financière afférente à la mise à la mise à disposition des personnels sur la 

base de la facturation faite par la Ville et suivant la quotité de temps de travail effectivement 

réalisée au titre de l’activité de portage de repas pour le CCAS.

Le CCAS intégrant cette activité au sein du Service Polyvalent d’Accompagnement et de 

Soins A Domicile, le pilotage de l’activité et du personnel dépendra du Service Autonomie, 

sous la responsabilité directe de la Cheffe de service. L’activité de planification, facturation et 

régie sera reprise par le personnel du service Facturation-régie du CCAS.

- Moyens matériels :

Les véhicules frigorifiques, propriété de la Ville, utilisés pour la distribution des repas, seront 

mis à disposition gracieusement du CCAS pour la  durée nécessaire à  la  réalisation de la 

prestation de portage de repas à domicile.

Le CCAS prendra en charge le coût du carburant.

Aux fins de réalisation de ces nouvelles missions, le CCAS utilisera son logiciel métier pour 

lequel  un  module  spécifique  sera  ajouté  permettant  de  piloter  et  d’analyser  l’activité  en 

coordination avec les autres activités du Service Polyvalent d’Accompagnement et de Soins à 

Domicile.

VALORISATION DES CONTRIBUTIONS RÉALISÉES

L’évaluation de la valeur de la mise à disposition de ce service tient compte de l’activité 

réellement exercée au profit du CCAS, les modalités de calcul sont les suivantes :

- Moyens humains :

Mise  à  disposition  de  deux  agents  Ville  pour  une  durée  de  25  heures  hebdomadaires 

fractionnées chacun, et sur une amplitude horaire de 6h45 à 12h30 du lundi au vendredi. 

Facturation de la rémunération des agents par la Ville au CCAS sur la base de ce quota.

Valorisation du temps de travail affecté au pilotage de l’activité et du service Facturation-

régie par le personnel du CCAS calculé annuellement en fonction du nombre de bénéficiaires 

et du nombre de repas livrés.

- Moyens matériels :

Mise à disposition de deux véhicules frigorifiques pour lesquels le CCAS assure en direct 

l’achat du carburant.

L’ensemble  des  charges  annexes  relatives  aux  véhicules  -  en  l’occurrence  l’assurance  et 

l’entretien - feront également l’objet d’un remboursement sur la base du quota identifié pour 

la mise à disposition des agents. Une facturation sera ainsi réalisée sur la base de ce quota. 

Répartition  du  coût  du  logiciel  métier  du  CCAS en  multi  budget  suivant  le  nombre  de 

bénéficiaires.
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Les  quotités  mentionnées  ci-dessus  pourront,  eutant  que  de  besoin,  être  modifiées  d’un 

commun accord entre les parties lors de l’évaluation faite en comité de suivi. Ces ajustements  

se  feront  en  fonction  de  la  ré-évalutation  des  besoins  respectifs  et  validés  de  manière 

contradictoire par les deux parties.

De plus chaque année lors de la préparation budgétaire, le service de la Ville élaborera avec 

les services du Centre Communal d’Action Sociale le plan de charge pour l'année suivante. 
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